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Application Alice – FCTVA

Listes des comptes de fonctionnement éligibles au FCTVA

Fiche n°4

Dépenses bien imputées au compte 615231

Nature de la dépense

65811 65818

65811

65818

INFORMATIQUE EN NUAGE  (compte 6512)

(Liste non exhaustive)

Le cloud computing (informatique en nuage) est la fourniture de services informatiques (notamment des serveurs, du stockage, des bases de 
données, la gestion du réseau, des logiciels, des outils d’analyse, l’intelligence artificielle) via Internet ( le cloud)

L’analyse du contrat fonde le caractère éligible ou non au FCTVA, ce qui va conditionner l’imputation budgétaire et comptable des trois catégories 
d’informatique en nuage (laas – SaaS  Paas

 Dépenses qui ne doivent pas être imputées au compte 615231
Imputation 
comptable 
éligible au 

FCTVA

Nature de la dépense Imputation 
comptable à 

utiliser

Contrat “laaS” consiste à utiliser l’infrastructure informatique d’un 
hébergeur (serveurs, bandes passantes, base de données etc…) par le 

biais d’une connexion internet.
Contrats « SaaS et PaaS »

Service d’infrastructure de l’informatique en nuage (dépenses 
exhaustives dans l’arrêté du 17 décembre 2020 fixant la définition 
des dépenses de prestation de solutions de l’informatique en 
nuage) :

Contrat « SaaS » : Ce contrat consiste à utiliser un logiciel à distance par le biais 
d’une connexion à internet tout en bénéficiant de tous les services et expertises 
liés. Il n’a pas pour objet de transférer la licence d’exploitation d’un logiciel. Il 
donne uniquement un droit d’utilisation du logiciel via le droit d’accès à la plate-
forme

La puissance de traitement ou de calcul en nuages (machines 
virtuelles, container et orchestration, serveurs physiques dédiés, 
serveurs privés virtuels, plateformes de gestions de données de 
connexion, calcul en mode batch, déploiement automatisé de 
systèmes d’exploitation);
La capacité de stockage en nuages (mode bloc, mode objet, 
fichiers, archivage, sauvegarde et restauration automatisée de 
données, services relatifs aux bases de données) ; Contrat « PaaS” : Ce contrat consiste à utiliser l’ensemble de l’architecture 

d’exécution d’un hébergeur (serveurs, stockage, mémoire vive, bande passante, 
mais aussi l’ensemble des applications middleware comme le système 
d’exploitation, les moteurs de bases de données et le serveur web); il s’agit donc 
d’un contrat laaS plus dimensionné.
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65811

65818

2032

Contrat « PaaS” : Ce contrat consiste à utiliser l’ensemble de l’architecture 
d’exécution d’un hébergeur (serveurs, stockage, mémoire vive, bande passante, 
mais aussi l’ensemble des applications middleware comme le système 
d’exploitation, les moteurs de bases de données et le serveur web); il s’agit donc 
d’un contrat laaS plus dimensionné.

L’hébergement de sites internet ;

Les services de connectivité réseau en vue de l’utilisation de 
services d’infrastructure de l’informatique en nuage

La sécurité et la qualité de service des services d’infrastructure de 
l’informatique en nuage (systèmes de répartition de charge, 
réseaux privés virtuels, CDN, systèmes de mitigation des 
attaques par déni de service, gestion de la sécurité) ;

Dans le cas ou le contrat SaaS ou PaaS prévoit une option d’achat, les frais 
engagés pour le déploiement du SaaS et nécessitant des développements internes 
significatifs peuvent être activés en tant que frais de développement de logiciels à 
usage interneLes services de mise à jour automatisée et de maintenance de 

l’ensemble des prestations sus mentionnées
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